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 Des limites juridiques ?

Art. 33 de la Constitution

Tous les pouvoirs émanent de la Nation.

Ils sont exercés de la manière établie par la Constitution.

Art. 42 de la Constitution

Les membres des deux Chambres représentent la Nation, et non uniquement ceux 

qui les ont élus.
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 Des solutions juridiques ?

- Modifier la Constitution (referendums, consultations populaires,…)

- Instaurer des mécanismes qui s’articulent avec les institutions 

existantes (dialogue citoyen, commissions mixtes,…)

III. La démocratie participative en Belgique
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 D’autres limites ?

- La capacité des citoyens ? 

- éducation, 

- maîtrise des sujets, 

- résistance aux pressions/manipulations,…

- La volonté des citoyens ? 

- temps, disponibilité, énergie,…

III. La démocratie participative en Belgique
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Article 41, alinéa 5, de la Constitution

Les matières d'intérêt communal, supracommunal ou provincial

peuvent faire l'objet d'une consultation populaire dans la commune,

la collectivité supracommunale ou la province concernée. La règle

visée à l'article 134 règle les modalités et l'organisation de la

consultation populaire.

III. La démocratie participative en Belgique
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Article 39bis, alinéa 1er, de la Constitution

[…] les matières exclusivement attribuées aux organes régionaux

peuvent faire l'objet d'une consultation populaire dans la région

concernée.

III. La démocratie participative en Belgique
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Consultations

populaires en Wallonie

Régionale Communale

Initiative ? Parlement wallon ou

60.000 habitants

Conseil communal ou 10

à 20 % des habitants

Conditions de

participation ?

Les habitants d’au

moins 16 ans, y compris

les non-Belges

idem

Filtre de l’organe

représentatif ?

Parlement wallon décide

si on organise

Controverse

Participation obligatoire

ou facultative ?

Facultative Idem

Dépouillement

conditionné ?

Si 10 % des habitants

ont participé

Si 10 à 20% des

habitants ont participé

Obligations pour les

institutions ?

Délibérer en séance

plénière

Prendre une décision

motivée

III. La démocratie participative en Belgique
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Les outils délibératifs : la qualité plutôt que la quantité ?

- Auditions parlementaires de citoyens

- Droit de pétition réformé

- Panels citoyens informels

- Commissions délibératives

- Dialogue citoyen (Bürgerdialog)

III. La démocratie participative en Belgique
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Le dialogue citoyen permanent en Communauté 

germanophone ou Ostbelgien model
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Les commissions délibératives bruxelloises
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Les initiatives de démocratie participative 

dans les autres assemblées
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La « consultation » citoyenne en vue de la 7e réforme de 

l’État
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Merci pour votre attention 

f.bouhon@uliege.be

lena.geron@uliege.be
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